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Le rôle de l'organisation syndicale 
·T OUS nDs collègues du C.N.R.S. 

l'econnaissent que nous avons 
lutté efficacement pour l'aug
mentation de nos salaires. 

Mais certains s'étonnent peut-€tre des 
prise.:. de positLon de la C.G.T. et de 
notre Syndicat dans des domaines qui 
ne sont pas strictement revendicatifs: 
!Nous avons appelé à voter « non » au 
référenà.um, nous avons, à maintes re
prises, dénoncé les conséquences rlé
sastretL~es de la guerre d'Algérie, et 
maLnten~nt nans luttons contre l'O.P .. S. 
et Je fascisme menaçant. 

* .. * 
Pour nous, en effet, l'activité d'un 

syndicat, c'est la défense des intérêts 
des travailleurs. Ces intérêts sont mul
tiples : salaires suffisants, horaire rai
sonnable, congés payés, droit au tra
vail, lutte contre le cllômage, droit 
au::;: !01sirs et à la culture. Eltfin. le 
syndicat, organisation des travailleurs. 
.~e è::Jit de défendre leur droit de 
vivre en paix, et dans ia liberté. 

G'est pourquoi, dans le . passé, la 
C.G.T. a lutté pour l'avènement du 
Front Populaire qui a aworté aux sa
laiiés des avantages incontestables : 
augnlentation considérable des sala!
rP..s, semaine tie 40 heures, congés 
payés, conventions collectives. Et il 
n'est sans doute pas inutile d'ajouter 
à ce propos que c'est le gouve1nemem 
rle Front Populaire q;ui. pour montrer 
1'1mrportance qu'il attachait à Üt Re
cherche scientifique, a, pour la pre
mière fois en Frai;Ice, créé un sous
seci·étariat d'Etat à la Recherche 
Scientifique. 

C'est po~1rquol, sans dépenàre a-ucu
nement d'un groupement politique 

quelconque, nous pensons devoir de
r.Jander les fDl'."nes de gouvernement 
qvi gaTantissent et améliorent les con
çuëtes des travailleurs, et nous pen
l'ens devoir lutter contre tous les évé
nmumts qui amènent des restrictwns 
à let:rs avantages matériels et à le·.n·s 
librrtés. 

* ** 
Ce so:1t ces raisons qui ont amene 

notre syndicat à lutter depuis plusieurs 
mmées contre la guern; d'Algérie. 

Rappelons que cette guerre ruine 
l'économie· nationale en coütmt 3 mll
liards quotidiens, tandis que le gou
vernement refuse to:;te augmentation 
sérieuse aux agents de la· Fonction pu
blique. Rappelons d'autre part que. 
r:onséquence de la guene d'Algérie. les 
èrolts dz ~·éunion et de manifestation 
sont restreints considérable>:nent. que 
la censure est l'eine, que chaqc:e ~!'
maine des j:Jurnaux sont saisL~. 

Enfin, forme la ,plus hideuse de cette 
guerre : nul n'ignore les tortures. Jeo 
« ratonna·~es » et autre discriminatioro 
raciale, t3.ndis que, chaque jour. ex
plosent les bombes au plastic. placéei: 
pat· les hommes èe main de l'O.A.S. 

C'est contre la montée de ces acti
vités fascistes que nous nous sco:nme.s 
dressés, en participant aux .manifes
tation cle solidarité .pour les. Universt
t[lires plastiqués, en manifestant, Je 
29 novembre dernier. pour la négocia
tion avec le G.P.R.A., le 6 décembre, 
contre le fas~i&me et l'O.A.S. 

Avec le;; autres centr3.1es syndi· 
cales (C.F.T.C., F.E.N., U.N.E.F.), nous 
avens participé, le 19 décembre, à la 
l~·t.:ri&e nationale de lutte contre 
l'O.A.S. Nous :1ous réjouissons du suc 
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: Adherez à, la U. G. T. t 

·No11s· avons « dÛroché » un milliard, et nul ne peut contester 
le rôle fondamental joué dans cette victoire par les syndicats. 

F~ce .~ux Pouvoirs publics quelle aurait pu êtl·e l'action des tra
vailleurs isolés ? Nulle ! C'est donc l'intérêt de chacnn d'être syn
diqué. Etre syndiqué, c'est défendre avec courage et efficacité ses 

t conditions de vie et de travail. 
Adhérci ~ notre syndicat C.G.T., qui groupe des travailleurs de 

toute!'; ctendances, qui mène campagne pour la paix en Algérie et 
contre l'O.A.So et qui, ~epuis de longues années, est à la pninte de 
-••acti()IJ, .. ponr )A. déf~ns~ de nos .~roits _ct de nos salaire~. 
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cès de cette joèlrnée qui fut grand 
grace aux efforts de nombreuses asso
ciations et organisations syndicales. 
Devant l'union réalisée ce jour-là, le 
gouvfmement, qui déclare vouloir 
lutte::- « par tous les mQyens » contre 
l'O.A.S.. n'a su qu'Interdire Ja, mam
festation et faire matraquer de nom
breux travailleurs, panmi lesquels !P. 
secrétaire général du Syndicat Natlo-
1!9.1 de.:; Cllercheurs scientifiques. 

Ce n'est pas sur le gouvernement 
qu'il L1Ut compter pour barrer la 
rr;ute au f3scifme, c'est sur la volonte 
r,gissante de l'ensemble des démocrates 
français. 

L'union réalisée Je 19 décembre. il 
f9.ut, il e.i indispensable de l'élargir 
davantage. Il faut la rendre plus ày
namique. plus agissante. Il f3•ut que 
s'unL-;scnt. ::ans exclusive aucune. 
tous les a nlifascistes sincère~ qui 
Vf'Ulrnr la paix. 

* * * 
Er; participant, (iurant ces derniers 

mois. aux diverses actions menées 
contre l'O.A.S. et pour la paix en Al
géri(', n~us avons conscience d'avoir 
-:léfendu les droits et les intérêts des 
tr3.'Vailieurs du C.N.R.S., tout ra.ut-ant 
que lorsqùe nous manifestions devant 
le ministère èes Finances pour obtenir 
le milliard. 

La C.G.T. ne fait :JYcl..s de politique 
au sens oü en font les partis, dont 
elle est totalement indépendant~. 
Mais en tant qu'organisation syndicale 
véritable des ti"avail!eurs, elle a sn 
prendre avec lucidité les positions né
cessaires sur la guerre d'Algérle. la 
Constitution de pouvoir personnel. le 
péril fasciste. 

Ces 1Jositions. elle les a prises lei 
première. Depuis, après avoir long
temps préféré éluder les problèmes, 
les dangers .èevenant imminents et 
d'une évidence aveuglante, les autres 
centrales syndicales, <'l.'a'lltres organi
sations diverses non politiques en sont 
atTivées à pren~re position sur les 
graves sujets qui nous préoccupent 
depuis des années. 

Cette constatation est la meilleure 
rép::mse à tous ceux qui nous accusent 
de · « faire de la politique » alors que 
notre organL<;a!:ion syndicale assume 
simplement sa tâche, dans toute son 
ampleur : 

Défendre leg droits et intérêts, les 
plus immédiat.~ cdmrm:e les plus fon rla
mentan:c, des· travailleurs. 



Après le milliard ••• 
D .EPD.iS la parution· ces textes relatifs nu "milliard., le Q1ers<mncl et Ic·s 

organi~ntions syndiralf's sont Qlarés devant. une ;dtuat.ion nouvellC', duc 
au sucrf>s, con~ich'rable rtn·ns l'C'nsf'mblf', qnc J·Ppr.··,-eutcnt ces nom·elJes 
di~posirions. 

Hnppelons, su,r-tont. pour 110s nou\·enux collègnes, que l'nction syndicale a 
c·illulnit. à des :nlll'oJiorations suc·, ·cssi\'C~=' clc la situatiOII clf's personnels techniques 
,., mllflinlstmtiJ'~. mnélim·ations dont. l 'accnmnlation rait. qnc notre situation 
ac·TU<'Ilf' est sans ocommune mesure :1\'rc. erllC' qni nous étnit faite avant l!l-:ï'?, 
(•.J,OcJHe oü non<: n'avions pns mi'>mr ile ~ratur. 

Lf's (·taprs ont été : 
e Le statut dn ~ mfti 195;?. ( cffrt d n 1~!1-1951). 
e J.a prime fle pnrtiripation ù la production H' ientifirJlll!!, t:>n rlécembre 19.)5 

(effet. Cu 1-1-1!);,:J). 
e L'extension cie c·(•tte ~)t·ime, en mars 1957 (effet du 1-1-1957) . 
• L'ac<·élération clc·s d ébuts de canière, en ani! 19.)9 (effet du 1-1~1958). 
e I.rs honifi c:ations <l'c~dwlons et nou,·eue rctrnite complémentair<', en <léccm

lm~ l!l::i!) et jam·iL' r 196() (effets du 1- I-19GO). 
Cl Enfin Je;; TextE>!' 11at·us Ir. :!~ juin 1(16l r<·lntifs ù nos reli·n~nwnts indidaires 

{f'ffet elu: 1-1(1-l!Jfil) . · 
L'incontl ·~tnhlr. pns c•n avant, le ]1llls l!rand que. le ,,-,et·sonnel ait jamais 

(!brenn, nr. r i·sout cepr.mlant (las tout. Les insurtisanccs maintenues ou intro
duitPs Clans le!' nom·-ellrs g-rilles (Je sni-aire et danR le:, disposit-ions stn.tu.taires 
~(!Ill il r(•duirr. (· t r··r~t l;'t. l'oiJjrc- tif g-rn{·rnl des actions fllllll'es. 

NOS PROPOSITIONS 
:'\-ot r·r. syndicat C.G.T. a m ·is lïnitia

tin', llè;; juillet. d'orgaui!;ei·-Ja plus Jar
gr ,-nnsultation possible du 'J')Crsonnel 
snt· ce qui subSistait <lu déclassement 
de uos salaires .poU1l' toute~ les catégo
Tirs. :'\otrc conseil sync:icnl de la ll'en·
u·,··r.. le 2G septembre, décidait d'orgnni
~rt• dans tous les établissements des 
,.,·.·uuion~ <lPs cliff(•J'entf's catégorJe.;; A. 

1ll. c et ·Il Min que leurs J}t'nblèmes soient 
\·tu(li t'·;; de faç.ou appt·ofonctie, tous ee~ 
tl'avan\: ciPYa.nt êtrr· ensuite nEU:'\1!; 
J>:\:-;S UNE PLA TE-FORME CO~JMUXE 
:\ TOT! TES LES C_.\ TEC.ORIES. 

:\in~i. <lepuL~ la ·rent.I·t;e, un travail 
collectif <·oJJsiclérnblr a été effectué. Cr. 
trantil est la nase de nos p.rcwositions 
dans les <liscussiOIIS r.n conrs actuclle
utent eu luier~yndicalc pour l'élabora
iion C:rs uouvelles rc,·cndications du 
personnel unanimr. 

Les sretions de l'Ecole Normale Supé
ricu.re. de l'Institut dr. Biolop-ie, de l'In~
ritut. du Ra<lium, de l'Institut d•• Chimir. 
PhysiqlH', <le I'Jnstitut !liational cl'Orien
tn.tion Professionnelle,. des Lo:boratoires 
,;·orsay, dn Cc:ntt·~ d'Eturle.~ Sociologi
crtws, des Lahoratotres de Bellevue, etc., 
c• nt. fait palTenir J'essentiel des prop.o
l-'itious examin!!es et rrtenues par I r~ 
co.n;;Pils synd icanx { e::. 2-1 iirtohre c't 1 ~ 
fl{•rrml>J·r 1%1. 

J.e.< 1·oi c· i r,n,· g-mnpes: ..... 
POUR LE GROUPE D 

(Administratifs) 
Lès ('at••gori{'s U (10% de l'effer-tif to

tal ' ont t:·tè les c<t t(·gorics les plus cons
tallmit'nt. f((•fa\·oris.:>f's: elles n'ont pas 
h!•n(•fldé c!P ln 111·imc (1955) ni <ln son 
Pxtf'll"iou anx seule~ c:at(•j!ories 6 n Pt. 
1111 i l!l:-.7), l)'li de:; bonificat.i.ons d'éelw
lon ( 19Y.l) . Le M·rrN. de i uin J !!61 lr.u r 
enlt•\ï3 tnc'me, portiellement. le béné!IC(! 
•l r.~ :lcct'·lt"••·ntions cie cléhut. de carrière 
qn'ellr~ al'aient arqu:is P.n 19:>!1. 

1 • Application aux D des cadences 
d'avancement accéléré, valables pour 
~f'S autres catégories : retour aux dia. 
positions antérieures de l 'artklle 21 
du décret du 15-6-1961 (1 an, 1 an 1/2, 
~ an 1/2, pu.is 2 ans à partir du 4• 
echelon). 

2• Extension de la prime de participa
tion à l·a prod.uction seientifiqUIIJ aux 
catégories -0 en orenoant en considéra· 
tion le carll(:tèrë partlouUer et poly
valEnt des agents administratifs dans 
les Laboratoires de recherche. 

3 " Application aux D du pourcentage 
des dérogations attribué aux autres 
catégori~s : 20 % au lieu de 5 % (ar
ticle 6). 

4• ~ssibillté d'accès aux catégories su
périeures par les épreuves d'un exa
men professionnel (modification de 
la réctaction des articles 17, t8 et 19). 

Notamment accès à ta 4 D indépen
damment de la poSBe1J&Ion du- Brevet 
élémentaire ou du B.E.P.C. (art. 19) 
et acris à la 3 D Indépendamment de 
la possesaion du diPI6me de bacbo 
lier (art. 18). 

5" Attribù·tion de points su~lémentaires 
l;lOur connaiSStance de langue étran
gèr9 (par langue : 10 points pour tra
vaux de tradootion et 20 points pour 
travaux de version). 

6" Révision des indices de car.riere de la 
catéoylrie 4 D par rapport aux Indices 
des -catégories 6 D et 3 D (début de 
car_rière à l'indice 200 au lieu• de 180). 

7" Augm-entation du nombr:e de postes 
et répartition des postes administra
tifs entre les catégories D en tenant 
compte que la grande majOf'lté des 
fonctions d'administratifs au c.H.R.s. 
appartiennent 'aux catégories 4 D (Se
crétaires) et 3 D (Comptables, Rédac
teurs). 

fi faudrait porter les effectifs des 
catégories 4 D et 3 D à 75 % de l'e1· 
fectlf total des D (a-u lieu de 60 % 
actuellement). 

POUR LE GROUPE C 
(Dessinateurs) 

Dnns le Statut de 19:i2, les <:at!•I!Ol'ies 
C (:l% ct ,~ l'effectif total) possédaien t 
une situation un 1j}eu pa.rticul!ère (non 
rhrva.uchement indiciaire des catégoi·iP~ 
3 c, 2 C et 1 c ; faible nombre d'éclle
lons : 7 ponr 3 G, 6 pour 2 c ct. 6 pour 
1 C). :E1lf>s n'ont vo.s bénéficié des boni
fieàtions C::.'l!chelons 11959) . Les 1 C, 2 C 
et 3 C n'ont pas obénéficil! non plus des 
accélérations C: e d~but de c:anières 
(1959). 

Au titre elu u milliard , elles ont eu 
tut rclè1·ernent indiciaire pratiquement 
HUI (quclqu~s voints), ct la. catégorie 
:i C a été fondue avec la c_atégorie- 4 C. 
Cela a. provoqué pou.r les 1 C, 2 C et 3 C 
1111 recul hiémrchique considél'able var 
I·&pport à leurs ·llOilJ.Ologues l!J. :! D et 
&B. 

Les dessinatêurs du: C.N.R.S. de la. ré
gion pari;;il'nnr, peu nombreux, se sont 
réunis deux fois rue de Solférino à 
l'aris. ont approfondi leur situation et 
ont rëdigü il;ue t'~tude très comviète oui 
a été ~ollmisr il. la :province. 

L'examen dl'~ Convcntlonl! collectives 
,· c la i\l,·~tHll•ngie et des lndust.rirs 
connext' S, de!; lndustl'Îes Chimiques, de 
l'Industrie ùu Ptlt rolc. et du Protocole 
rl'arcord d-u' c .E.A . montre que la plu,; 
haute fJllll!ification duns la .profession 
de dessin:ttPut· (projeteur) · et la plus 
Jtau le qua 1 i t'ieat ion dans les professions 
cir tc•rhnir·it>ns (agent terhl')_ique prtnci
)lfll. ('Jtimi~t<' 3·• cle,:n-t'•l, pOSSèdent le mê
me coefficient hiérarOhique. 

Duns J,. Stntut du C.N.:n.s .. jusqu'il 
la pllt·utk'n <lu ,-,..,,ret ùe juin 1961, la 
parité du indices termln~tux existait 
également pour 1.1s clt~ssinatenTs et tech
ni r:iens. Le noUI' r an statut nP. laisse sub
~i;;tcr qnt> la roration hlentique des caté
g-orirs 1 c et 1ll it la ,.até-!:'Oric d'ingé
nieur 3 A. 
C~s <leux ronsitl(•uu ion~ : JTJOSition hié

r arcllique d('S rle:;sinatcut·s aans · !'ind·U-5-
t.l'ie et situation !1 ic'•t·n rr-hique antérieure 
nu C.N.H.S. rrndent c'•ddenf le caractère 
erroné~ et ina<lmi~~illle de la situation 
pt•0;;ente C::es dessi11n trur·s :111 C.!li.H.S. 

Les dessinatet.tTs préconisent : 

e L'identité des carrières 4 c et 5 1. 

e L'Identité des oc-arrières 3 c et 3 B. 

e 5 échelons supplémentaires en 2 C 
amenant à l'indice ttrminal 530 de 
2 B. 

e 5 éChelons supplémentaires 11n 1 C 
oamfnanJ à l'Initiee terminal 705 de 
1 B. 

• Les avancements aocé1·3rés t(e début 
de carriere (1 an, 1 an 1/2, 1 an 1/2, 
puis 2 ans). 

Ce faisant, Ils abandonnent l'avantage 
du nombre rédUit d'échelons du Statut 
de 1952, déeir-ant légitimement, avant 
tout, avoir les p~r.,ective~ de fin de 
carrière des B (oomme par le passé et 
comme dans l'lnd:uetrle). 

POUR LE GROUPE B 
(Techniciens 

et agents Je maîtrise) 
Au C.N.R.S., les catégories B (i5 % de 

l'effectif total) forment le grimpe Je pins 
<-omplexr, avec 9 catégories allant du 
personnel de set-vice aux plus hauts 
tecllnil'ien;; (niveau licen ce ct certains 
titres d'ingénieur). 

Ont eté exclues rie la prime (19.)5) les 
cat~gories Il, 7, 8 et. 9 B. Y ont été a<lml
ses ensuitr (J!I;i7), mai~ a''ec un taux 
rf.lilnit (-i -;;, au lii>n cl~ J~ %) , les seules 
.::nt{>gol'ies 6 rr. 7 B. J.rs l>onificoUons 
d'(·rhr.lous n'ont rté apr,Jiuuées (i!l!'i9) 
qu'at~tx catégories 1, 2-, 3, 4 ~t 5113. Ennn 
les rP.lrvemrnt;; indiciaires !tés au • mil
liard· • ont été ext.rêmem.cnt dif!érents, 
f'n pourcentage ~mtrc l<'s c-atégories (de 
6 % ù :lO % ) et les -catégories G, 7, 8 et 
~ B ont perdu une poxtie du bénéfice 
ces arcéll--rations de début. de carrière. 

Dan! ces conditions, les agents de;; 
ca~gories B préconisent: 

1• Pour les 6, 7, 8 et 9 B, retour à la ~a
dtnce d'avancement en début tle car
rière antérieure au- dooret de juill 
1961. 

2• Complément de revalorisation p11ur 
atteindre le niveau d'augmentation le 
phls élevé attribué (à la catégOrie 1 B) 
afin de t··~· tnblir l'nnc:ie11ne ·hit•rarc·hie 
exl&tant entre les différentes catégo
ries liu C.N.R.S. 

Pour la catégorie 1 B l'indice moyen 
a été relevé de 125 ,points, soit 30 %. 

·PouT les autres tatégorles 8 il fau
drait pour atteindre ée pou rcentagl!, 
à l'indice moyen, une revalorisation 
COI11,!llémentaire de : 

tO % (31 points) pour la 2 B, 
8 % (20 points) pour la 3 B, 

18 % (47 points) ,pour la 4 8, 
20 % (50 points) pour ta 5 8, 
23 % (47 }!oints) pour l·a 6 B, 
24 % (43 points) pour la 7 B, 
21 % (32 polnis) pou'r la 8 B, 
20 % (27 points) pour la Y B. 

3 ' Augmentation du crédit attecté à la 
prime des 6 et 7 8 (4 %) afin de l'ali
gner •·ur le crédit d~s autres catégo
ries B (12 % ), 

4' Extension de la -prime dt~ participa
tion à la production scie!1tifique aux 
catégories 8 et 9 B qui en sont ex
clues. 

Toutl';; cr~ mesures visent ù rr'l:t i
tier lE'~ anomuliE's Introduites ou 
maintenues par les décrets et arrêté 
du 15 juin 1961. 

D'autre!' proposlti~ns concernent les 
modifications statutaires nécessaires re· 
latlves à l'avancement d•ans ta profes
l;•on. Les 1c·xtes déposc•s au C.N.H.S. ~~~ 
1957 (il y a plus de '• ans !) et en 1960 
~unt toujours ,-:dable:-. li;; {'fl\'iS..'Igent : 

1 o La mIse à leur place h lé rat ch it~'ue 
des fonctions d'ou-vriers. 

Actuellement. les fonetions cl 'ouvrie r 
J!'lafonnent , <lar!s no tm Statt~t. il. la. euté
"Oril' 5 B arPc ]'ouvrier 1"' ,-atégone (le 
f' 3 CIP l'in<lu~tric). Cette i;ituntion est 
tout à fait inadaptée .aux co.nditions exi
g-ée;; clans ]f'<. laboratoires de recherc-he 

où sont beaucoup plus nécessaires que 
des .P 3, des ouniers polyvalents et des 
maiti·es--ouniers dont la qna.lifkntion est 
parfaitr.ment C:: éfinie au C.E. A. : 

" Ouvrier · P 4 » : Ouvrier particuliè
rement habile,. ayant appartenu plusJ.eu.rs 
années à la catégorie ouvrier profession
nel 3• échelon, apte tt effecfur.r des tra
vaux très variés ct très clifficiles JJ éce~
~ita nt. non seulement la. connaissance 
cle tout ce qui concerne sa spécialit(!, 
u~ais e·nc.ore des connaissan·ces substan
ti c•lles dnns des spéeialités \·olsincs (de
vrait être au C.N.R.S. en 4 B). 

11 ·Maitre-ouvrier": PossMc une cpwl!
firntion professionnelle hors pair jointe 
;-, de très nombre.usrs anné,;s de pratlqne 
sans avoir l'aptitude on, Je goilt du com
mandement, ou sans q.uc le1; besoins de 
l'c'tablissPment permettent ile le nommer 
chE'f d'équilpe (devrait être au C.N.R.S. 
en 3 18: Au C.E .. t\ . le c.oeffit ient hiérar
chique de base du mattre-ouvrlc~ est 
215,_ celui de l'agent tccllllifluC ZO caté·
gortc est de 218). 

Corrélativement les fonctions de che! 
ct'é<]Uipe devraient ëtrc rêclassées de 
-~ Il en :~ n, de contremattre de 3 n r n 
~ n et de ehef d'atelier de 2 D en 1 n. 

zo La prise en considération de la qua. 
llfioation professionnelle (au même tfll'e 
que les clip!Umes) pour l 'accès :'l toutes 
les professions et à toutes l~s c:atégories. 

,])an;; lrs scdeur·s sem.i-public (comme 
h• C.E.:\ .) ou PI'i\'é, les qurtlifirations 
cl' "ag-enb techniques •. par leurs (éfi
ui tions permettent l'avancement dans 
la p-rofession en fonction de la pratique 
]'rofessionnelle acquise. 

L'introduction au !'tatut de ces défini
t ions (relies du c.E A. par exemple) cor
I'O='Pfi11Llnnt it des degt•és de connaissan
ce. d 'initiath ·e ct dr. capacité d'interpré
tation c:roissant, C:: éfin itions valables 
•.la ns lP.s domaines variés- de!; profes
~<i on;; tlu r.:.x.n.s., permettrait de clas
ser: 

],, ~ ngents techniques 1'0 catl-g-oric 
(.\TI ) en 4 ou 5ll, 
le~ <t.!!cnts techniqu es 2o caté.aorle 

(.\T :? l en 3 n, 
les og-f'nts t r i'lmiC)UPS 3• caté.zorie 

(.-\'1' :l) en ~ B, 
le;; :t!!"<' nts tc•L·h ni rpte pU neip~n.tx (:\'l'Pl 

C'll 11!. 

POUR LE GROUPE A 

( 1 ngénieurs et spécialistes) 
Les textes de jui·n 1001 ont npporté aux 

l'atl·~ories A (12 % de l'effectif total) 
ïau,_rrmen1ation cles Cl'~tlits de leur pri-
111 <' ù l(j % (an lieu dr. n %), mais, par 
cout1·e. ces textes ont c r·éé une grn.Yt\ 
distoi·sion hiéi\'ITOhique dont a été essen·· 
tiellement victime la catégorie 2 A. A lor:; 
oue l'indic·e termina.! des :lA !!tait releve\ 
de 100 1)0int.s et que celui iles 1 A H a ll. 
rt"<lt! rC• dL' 115 points, !'inC::i1·e terminal 
ùcos 2 A est resté inchangé 1 

I.e tait d'a,·oh: port ~ ile ~0 à 75 le nom
bre des postf's lA n ·est en aucune façon 
une COLUJ">Cnsation ù l'injustice <lont r.st 
ril'tinw la canière des :!. .-\, L'::.tl' une cno.~ ll 
~st l'amélior-ation des po~sibilites ll'ac
d!S à une c.a tc·.goroc su.pé rieme et ntll re 
ohosc est le clérouletncut normal d'une 
carrii.•re en ~ A. 

Les prctpositlons des ingénieurs ten-

dent essentiellement à se rapprocher de 
l'ancienne hiérarchie en majorant les 
indices tet'minaux des catégories 3 A -de 
M points (indice 760) et 2 A de 115 pOints 
(indice 9(!0), ft en majorant l'indice de 
début de carri/lre des 2 A de 30 nolnts 
Cindice 475). 

CONCLUSION 
L<· manqur dt• ,..,l"··rcnce rlrs c!i !'IJ)<>si

t ions du. JIOLL\"t'all ~tn tut. po ur Jr.s c:a ll-
gories rl'ing-<·IJ i l'l ! :r~ e . .;t flollcment ~ \· i dent 
qu'il ll ~ lll~"lltfrp l'illlprovisatiou et. le 
m:1nqu~ d·,··Imlr ;.C·rit'll~r. qu i ont ar.com
pa~n0 la l'C·part iliou du milli:u·cl. c•t Cl!r·l 
L';; t. \Tai pot:!' lt1UIL' '-' Jrs t·:tt(!gOrir.s dn 
prrsonnel. 

C'est 1'en~ru1hl(• d,, crs nnomalies qu'li 
va fa lloir rec:t ifiN·. L'i mpoi'tnnt travail 
collec tif que notre syndicat <t pu org•l
-11 isr1· f: nus lü .per>:onnel <lémonti'C la 
111aturité à lnqu.ellc est atTÏ\'ô le corps 
tles 'fWJ·sonncl;; tr. rhu iques et arlm in is
tratifs. matmitô fOI'Q·é·c <lans nos lon
gue;; Juttr~ Inenécs tlnn~ l'unité ln plus 
complùle -clrs organisations syndicales. 

•O'UTRE LA RECT-IFICATION DES 
ANOMALIES ET INJU.STICES QUE NOS 
CAMARADES ONT PLACEE EN TOUT 
P.REMIER ORDR·E D'U•RGENCE, il r.st 
:~ ~~ na•·u aue. unrbs l 'un ification des am~
liorations ent.re tontes le~ cnté-[!Ol'ies. il 
~nb."i>:tt'rn i t un rlt'•r-<il::t r.:"c' clc notre situa
tion ~-·nr rapJ)('It't aux secteurs semi-. 
rnthll l' Oll: pt'ivè. .-·nr. mème pour les 
c:<J.1égories les plu s fn\'orisécs. no~ salai
r:·s Th' sont pas au nin·au rompt\titif où 
ils denaienl Pire. J.a prenvc· en r~t fonr
li lr. .p nr le fait fJit' ac: tuE'llcment cr.rtafns 
labo.m tnire~ r ecrut r nt sm de~ crédits 
divers dr·!' pcJ·sonn Pls ù des solaires sn
p-C·rieurs aux uùtres. 

t:\fêmc en sul ,posant, commr. le C.Jii.n.s. 
le fait , qne ln primr. cl<' 12 % s'aj(}ntr. 
automatiquement :'t nos snlaires, (cc qui 
n'est mal!H•u,rrnsement )')IlS exact). J'a.uj:!
mcntation fle 30 % des plns favorisés nr. 
conduit- pas encore aux 50 <;;, que non~ 
U\'OIJS toajout's r é·clamés ct (:,:.montrés. 

Il est (og·nJr.ment noparn la. n éccssit(! 
d'une Commission Technique Paritaire 
~u t· Iaq nclle n ot-rr. VI• Cong-rès ·a insi~t é· . 
En effet, .au· C.N.R.S., nous n 'avons r1en 
dl'! comparable nu Comité Techn ique Pa
ritaire des Fonctionnaires,. Comité qui 
traite notamment cie l'•'·lnboration et de 
1!!. m odificn.tion des rëglcs sta.tutairl's. 
Le lJilan (Jes mwmnlies rt. cléfants dr s 
tcxtrs nous rég-issant montJ'() éloauem
m r.nt. !'intr rË'f. qu·au rn it pour nans un 
tel org-:1nismP. 

' .. •• 

Le~ propnsit ion;; élüborécs que nous 
,·cnons rlr! n ··capitukr, saut discu tées en 
Tntr.l'svndir:t\,: ct, ((·ans Ir.~ prochai n~ 
jours ' la nou1·-elle ,plate-forme re''f? ll(li r n
.tiu' 'sera soHmis(' .aw nrrsomtt•l, p uis 
po rtl·r ~ la clirr.rtion rln · C:.:\'.R.S. 

E-nsuite, nous saurons bien, 
com.me par le passé, obtenir de 
nouvelles améliorations. Jl' :1llll'c pnrl les po,:;si.hilit~s de c.l1an" 

gelll(·lll ;; dr c·ntC·gories clans cc .groupe 
:"Ont. (nntiquement infimr.;; dn fait <ln 
f[:ihl,, pnnl'(·en tnge necorCé nnx d{·rogn-
1 ion" er de~ raiJJles <'ffedifs de re;; ealt·
got·ic~. Ega lenwnt Ir. bnnag:P <lrs <liplri
JJl<"S rend lïnsr.l'i.ption ~ur le~ liste!" r~·r,p 
titnclr rxtrt'·nwment difficile. 

·Dans ces conditions, les agent!! deR 
ilo.tlignrieR D préconisent 1 

8" Compl-ém-ent de revalorisation pour 
rdablir entièrf'ment l'ancienne Jlit'\
rarl'llic existant entre toutes les caté
gories du C.N.R.s. sur la base du ni
veau d'augmentation (30 %) de la 
1 B, notamment pour la 3 D (ex·2 D) 
qui n'a bénéficié d'auc tm relèvement. 
tt'i"'tice P.n fln d~ garrièr·tt. 

••• l'action n'est pas terminée ! 



Comment 
changer de catégorie? 

Nous ne voulons pas cxamiun clans c<'l m·Lirle le détai 1 des 
t.extes du statut permettant la promotion à une catégorie supé
rieure. Nos col.lèguEs peuvent trouver dans « J_,c Bulletin :;yn
dical » n' 312 (résultats et enseig·nements des cœnmbëions 
d'avancement), toutes les ('Xplications concernant ces ts~tes. 

Notre but est de foumir t"us lé.~ éléments nour on'une 
demande de changement de catégm·ic valable ait ic mJXll•Jmn 
de chances d'aboutir. 

• IL FAUT FAIRE UNE DEJ\fANDE SPECIALE. - Celle
cl doit être adressée au Directeur général du C.N.R.S. en pré
c;lsant à quel titre est faito,- la dem!l.nde (titre A : Dérogation. 
Titre B : CommL~sion paritaire. Titre C : Examens ct e.,;sais 
professionnels). 

• QUI DOIT FAIRE CETTE DEMANDE? - Le chef de 
se1wice ou directeur du laboratoire et éventuellement l'agent 
lui-même, à condition que ~ demande soit accompagnée du 
rapport de son patron. Mais il est évident QU'une demande faite 
par le chef dfl service pour son collaborateur a beaucoup plus 
de poids qu'une demande personnelle. 

• QUE DOIT CONTENIR LE RAPPORT. - Le maximum 
de renseignements conccynant la nature du travail de l'a~rent. 
ses responsabilités exactes dans ce travail, ses initiatives et 
le cas échéant, son. aptitude à diriger d'autres agents. 

n faut que soient précisées soigneusement les qualités tech
niques du collaborateur, son activité, ses réalisations person
nelles (description sommaire- et si cela est néceS<>..aire : photos. 
dessins, publications, etc.) Ne p-as omettre les nouvelles con
naissances acquises soit dans le laboratoire, soit en suivant 
les cours du soir ou P3.r correspondance et de citer les diplomes 
et. titres obtenus. 

La conclusion du rapport doit tendre à démontrer que l'agent 
remp!it déjà effectivement les fonctions corre.~pondant à la 
catégorie dem'lndée. 

e LE SOUTIEN DU SYNDICAT. - Il peut se manife.~ter 
tout d'abord à l'échelon local. ~elon le5 rapports de la section 
svndicale avec le patron. en lui proposant de formuler des 
demandes pour les agents qui. en fonction de Jeur. travai_l, 
mériteraient à notre- avis. d'être promu.~ à la catég·orle supe
rieure · ou en lui soumettant des suggest.ions concernant le 
contenu des demandes qu'il formule, pour qu'Piles soient effi
caces. 

II se manifeste surtout d9.11S la commission paritaire où nos 
représentants (un titulaire et un I'Uppléant par groupe d~ caté
gorie A. B, C. Dl. revêtus de toute l'autorité de notre syndi
cat C.G.T., sont présent pour défendre les intérêts d~ tous 
les agents du C.N.R.S. 

II est évident que l'action de nos repré.~entants e.st d'autant 
plus efficace qu'ils sont bit'n armés pour faire prévaloir l~nr 
point de vue et l'arme essentielle est. naturellement, le dnssJCr 
syndical qu'ils po~sédent sur chaque ar;mt. 

e IMPORTANCE DU DOSSIER SYNDICAL. - Ce do'l.'>ler 
est indispensable. Il comprend une feuille de renseigne~nents 
généraux sur l'agent. à laquelle s'ajoulent chaQue ë!lll?ee les 
feu1lles de renseignements annuelles (copie de la feul]le de 
notation du C.N.R.S. et mL~e à jotu· de la feuil!" clc rensei-
gnements généraux). . 

Dans le cas d'une demande de changement de catégor:e rt 
lorsque cela est possible. faire parvenir au syndicat 1(" double 
de cette demande et. d'une manière généralf•. tous les rensei
gnements pouvant être uti!i;sés par nos rep!'ésenhnts c·n com
mission. 

e LE DEVOIR DES SYNDIQUES. - Si notre syndicat 
accepte de défendre sans exception tous ceux ~ui. comme pre
mière marque de confiance dans notre action, nous c.onfient 
un dossier sans être syndiqués, il est par contre un devoir pour 
tous les syndiqués de remplir un dossier ct de le compléter 
régulièrement. . .. _ 

II s'agit non seulement pour les syndiemés de leu:s mrere~s 
personnels, pui..oqu'il seront ainsi défendus av~c séneux. ma1s 
aussi des intérêts de l'ensemble des travailleurs du C.N.R.S. 
puisque notre syndicat confirmera encore:- sa compétence ct sa 
représenta tivlté indi,scutable. 

Notre solidarité 
Notre camarade Kcmpen'c}l, dent l'a]:•~::Jartemen'~ a été ni-as

tiqué en: mé'me le!ll;;J!; o.ue ccl.ui du Professeur Godemant, 
tient à 1·emercier ici lous le.s collè~.ucs syndique.< ou nor. qui 
lui ont témoig11é et. mani-fe~t~ J(·ur solidarité. 

~ Imv. Centrale àe la Presse. 
-------~--·----------~œ~·~r~·~J~-~~~-~-n~o~l~l~=~~·~a~u~.=P~a=r~i~~~I• __ r 

Le G~-rant ; F. REIDE. 

LES ASSIMILÉS 
Il nous parait impo-i-1ant o~ intéressant de oublier dans 

notre Bulletin cet artic!i\ SU!' les assimilés, rédi;;;é -nar !:otre 
camaradt• Claude BRIERE, responsable nr· lJOtrc ,,eclion syn
elicaJe des assimiles d'Orsay. L'expéri<'·loce ·ries assimilés d'Orsay 
est fructueuse, ct elle doit i-nciter à J'action tous les assi
milés dan; !es autres laboratoires rlu C.N.R.S. 

* ** 
La sous-section des Assimilés au C.N.R.S. d'Orsav a main

tenant 14 mois d'exi-stence·! Quels saut les avantaoes oiJ/('1tus ? 
Quelles wnt ses persPectives ? 

Les 16sultat.~ obtenu<S par ces personntls confinnent la jus
tesse eles décisions ])Tises par le 'dernier CongTès C.G.'I'. des 
techniciens et Qàministrati'fs pour la défense âe ceux-ci, déci
sion~ qui ont constamment ouidé l'action des Assimilés 
d'Orsay. 

Il faut sauligner le tait que si la 'section syndicale d'Onay 
nous a aidés et conseillés, les Assimilés ont eua:-mémes mené 
l'acti01~ et Jlris toutes les initiatives pour améliorer leur 
.lituettion. 

Le~ Teconnaissance officielle de leur assimilQ.tion au C.N.R.S. 
par la Direction des LaboratOires puis par le D()1Jen de la 
Faculté, c~ été le premier sucees aui a donné une issiLe momen
tanée à leur situation. 

Les Assimilés, grâce à leur ac-tion·, ont Pu obteni7· de la· 
Direction elu Labomtaire les augmentations découlant de ~ 
l'attribution elu millia1·d du C.N.R.S. et. en partie, lrs ·avew
tages du statut leu1· sont acquis : 

- le classement par catégarie; 
- l'avemcement d'échelons; 
- une cC?nmission paritaire i11terne composée de deu.'t 

reprét;entants 'lie la Direction, de deu.r Assimilés et de notre 
camarade DUPRE. 

Le fetit d'avoir obtenu un certain nombre d'améliorations 
ct qu'elles soient effectivement reconnues à, l'échelon de la 
Facullé, enccm·age les " sans cetdre » it poursuiv1·e l'action 
pour obtenir l'fssentiel : la création d'u•nl nombre suffisa-nt 
de postes au C N.R.S. répo1Jdant ruucr: besoins et à la (lll<llifi
cation de ce Jlersonnel nécessaire au fonctionnement des La
boratoires 

Il est ii:ailleurs utile de souligner (Jlte d·ejJUis leur assimi
lation, 12 « 5ans cadre » se sont v1~ affecter à cles ]JOstes d(' 
coatractuels du C.N.R.S., dit ns l'ordire de J)riorité établi par 
la Commission Paritaire interne. 

La lutte ries Assimilés <st en parfaite 7tannonie w;cc celle 
que mè-nent les Agents du C.N.R.S. Comme eu:c, ils estiment 
les (J.Ugmentations découlant du. milliarŒ particulièremr.nt 
insuffisantes rJour les petites catJigaries au,rquelles appur
tiennent la majorité des Assimilés au. C.N.R.S. et ils ]J({I'ti
cipent à l'élaboration de la •ll()'ll.Velle plettc-forme ,·even'dicattve 
pour obtenir de nouveaux succès. 

Ce bilan positif porté à l'actif de la ·sous-section. àes Assr
milés au C.N.R.S. d'Orsay, a pour effet de re.n•forcer la com
bativité rle ce 7Jersonnel pour que triomphent les objectifs 
suivants : 

- Attribution de nombreux ]JOstes C.N.R.S.; 
- Amélioration des salaires des 1Jetites catégoTies ; 
- Classific:ttion en référence, non seulement de diplômes, 

mais aussi de la qualificatioro professionnelle ainsi que le 
n5clame notre Syndicat National à la Dtrectio1~ d-u. C.N.R.S. 

Nous souhaitons vivement aue l'e:c:nnp/e d'Orsay incite les 
personnels sans cadre des Lallaratoires de Reoherche à obte
nir de leur Direction l' Assimüation à ll·7h ceulre existant Notre 
exeu~ple appcrte la 1Jreu.ve quJ'ils ont tout à y gagner, que le 
metlleur moyen est de s'organiser et de ?le pas hésiter ri 
demander l'aide -des Section~ Syndicales C.G.1' (Techniciens 
e~ klministratijs). · 

Pour notre p~tr-t; nous pensons qu'wne 111·ise· de contact 
avec les Assimilés, organisés 011- non, dans les autn·s LeLIJora
toires, serait profitable 1lOilr les u-ns et les autres. 

Bulletin d'adhésion 
Au Syndicat C.G.T. des personnels techniques 

et administratifs du C.N.R.S., 10, rue de Solfériuo. 
Paris (7") 

NOM 

Adresse 

Lieu de travail ............................... _ ... __ ........ . 

Date et signature ................. - .•... : ••. -.. , ..••• , .....• , . 



Adresses la correspondance, 10, rue de 
Solférino. V'enex nous voir ·à notre pernta
nencc d-u vendredi (de 1 8 h. 30 à 20 'h.) . 

Nous .pouvons vous envoyer le statut de 
décembre 1959 contre 160 anciens francs, 
les modifications de juin 1961 contre 60 
anciens francs et les textes officiels sur 
les retraites: I.P.A.C.T.•E. contre 410 an
ciens francs, I.C.R.A.N.T.'E. contre 1510 an
ciens francs. 

Pages de documellltation 
Supplément au BulletiD menauel du Syndicat C.G.T. 

dea peraODDela tecbaiquu et administratif• du C.N.R.S. 

(Cotuen~es cette l.aUI., elie peat ooa• être utUe) 
No 39. - JANVIER 1962 

La • • sztuahon de la Fonction publique 
A son avènement, le ~ouvcrnement de la v• République a 

renouvelé les engagements de ses-prédécesseurs : d'harmoniser 
les traitements de la Fonction publique avec ceux du secteur 
natione.!Jsé et de les maintenir au niveau des prix. Mais, après 
plus de 3 ans d 'existence de ce gouvernement, -leur sit.iuatlon ne 
permet pas aux agents de l'Etat - comme le démontrent les 
chiffres - de ,I)S.I1;ager le Eentiment de satisfaction qu'expriment 
le présldent de la République et fes personnalités officielles 
dans leurs messages de fin d 'année. 

e EVOLUTION DE LA SITUATION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE DEPUIS 1957 

EN JUIN 195'1, compte tenu du 111~veau des prix, un traite
ment de base ruél·archlsé de 240.000 anciens .francs était reconr1u 
aux agents de la Fonction publique. Il n 'était alors que de 
180.000 anciens francs, soit un retard de 33 % sur les rprix. 

EN 1958·, par l'a.boutissement du plan de revalorŒation prévu 
en 1957 ct dan,<; les années suivantes, la situatio!ll de la Fonc
tion publique a évolué comme suit : 

Augmentation TB Hausse .Retard 
TB en des prix TB vigueur par depuiS sur Dans rapport 1957 ic coût (1) l'année à TB 

1957 (2) de la vic 

1957 180.000 33 % 
Fln 1958. 220.000 22 % 22 % 16 % 27 % 
Fin 1959. .2'29.000 4 % 27 % 2'1 % 33 % 
Fin 1960. 240.500 5 % 33 % 39 % 39 % 
Oct. 1961. 252.500 5 % 40 % oro % 36% 

0 > 'TIB : traitement de ibase iluél'arch!së en anciens francs. 
(2J Evaluée par la C.G.T. sur la base du budget !type défini 

par la. COrrunissi~n supérieure des conventions collectives, en 
19.53. 

Au le•· novembre 1961 sont inter\·enus : 
• 'Une revalo:o.ilsation de 1 % d.u· traitement de base. 
• Une !Première mesure de « remise en ordre» consis:;an~ à 

intégrer la moitié -des indemnités dégressives da-ns le traitement 
de base ihlérarchisé avec diminution concomitante des indices 
bruts, c·cs~·ire ceux QUi servent à déterminer le salab:e. 
L'aœie1me échelle indiciaire 100-1.000 est IOOven.ue 100-847 (pro
visoirement, les anciens indices corutinuent O. tJe:urer sur les 
!feuilles de paie) et le traitement de base œt passé à 3Q5.40Q 
anciens if::anœ. L'augmentation résult11-nt de ces deux di8posi
tiQI'Is a. ét~ de Œ'ordre de 2. à !2,5 %, selon les indices. 

• Un complément d 'a.ugmenba.tion, sous lfonne de prime ll.lni
que eV, unifonne de 6.000 AF, Que 1tous les contractuels en fonc
tion au 30 novembre ont perçu janvkr. 

Oes mesures ne sonb donc IP8S de natlure à modifier :;ensible
menlt le reta.rd des traitements de la FonctiollJ 'J)Ubllo.ue 

D8ins l'état actuel des rprévislcms gouvernementales, Que· peut
on attendre de 1962. 

• MESURES PREVUES EN 1962 
1 • Revalorisation. 

a) AU 1°1' JANVIER 1962 : relèvement de 2,Z5 % du traite
ment de ba8e hiérarchio~, QUi passera de 3105.400 à 312.200 an
ciens ifrancs. 

Cette augmentation ne compense même ~ l'évo1ution du 
coût de la vie enre.e·Js;rée par -les indices officiels puiSQUe le 
S.M.I .G . a dû être relevé de .2.n :% .en décembre 1961 . 

La. fraction subSistant, depais le 1•r novembre 1961-, des in
demnités :dégressives (jusqu'à l'indice 300), ne subit pas l'aug
mentation de 2.~ % 

b) AU 1 cr OCTOBRE Hl62 : 1tne revalorisation de l '7o du 
traitemen·t de base, qui passerait de 31'2.000 à 3'15.000 anciens 
!francs. est. envisagée. 
2 • Remise en ordre. 

a) AU 1•r JANVIER 1962 : Répercussion de l 'ouverture de 
15 ])Oints au sommet de l'échelle indiciaire !J.ll'imitivement éta
blie en t enant compte de l'i·IlltégrB.Jtion de la totalité des indem
Itités dégressives (prévue PQUI' décembre 1962). 

Cette mesure a pour effet de relever, au 1"' janvier 1962, 
les indices réels actuels de Q !POint à la base de l'échelle (indice 
101)) à 17 !POints au sommet de récllelle <indice 847 corre.'jifon
dant à l'ancien inà·ice bru~ 1.000) . Ceci condruit à Wlc au~; 
mentation nulle à l'indice 100, croissante ensuite. 

Le total des a,.ugmen:tations au l~r-1-1962, dues à la reva.Jo
l'isation et à la remise en ordre, évolue entre 2 % (Indice 1001 
et 4,2 '7o (indice 1 .0(1()). 

b) AU 1er OCTOBRE 1·962, une nouvelle ouverture de 10 
points au sommet de l 'échelle serait e1wisa~éc. 

c ) AU 1•r DEOEMlBRE 1<962, l'intégration de la deuxième 
moitié des indemni·tés dégressives dans le traitement de base, 
.prévue depuis mai 1961, serait réalisée avec réduction conco
mitante des i·n.dlces, comme en novem'brc dem~cr. 

Il ne subsis~cralt alors aucune Indemnité en dehors de l'in
demnité de résidence. 

Compe tenu des mesm·es vrécédcntes, les agents seraient 
1·eclassés à l'intérieur d'une nouvelle échelle indiciaire Hl0-760 . 
Leurs traitements seraient calculés d 'après ces nouveaux i•ndl
ces sur :une nouvelle base hiérarchisée de 366.500 anciens 
francs à l'in(lice 100, mais Il n'en ré;.·ultcralt à cette date au-
cune augmentation de salaire. ' ' 

CONCLUSION 
On voit donc, comme le rappelait l'U.G .. F .F .-C.G.'l' .. que : 
Les 'Perspectives actuellement ouvertes au J.itl'e de 1962 ne 

répondent ,pas aux besoiqlS à satisfaire pow· l'éaliscr une vérl
tabl~ remise en orda:e de l'ensemble de la Fonction publique, 
rcrru.'ie en ol"dre dont les buts principaux doivent ~tre: 

• D'assurer un minimum de l'érnunéra·tion de 50.QOO francs 
par mois 

• D'aligner l 'ensemble des .traitements à la fois sur ·les ŒJrix 
et sUJ.• -les alaires du secteur 'OO.tiiJila!iosé. 

• De redresser ~es distorsions subies par la ~U"ille indiciaire 
en 19~'7, Œors de l'intégration de la !Drimc hiérarchique dQI!ls 
la rtralfA;~ent br.ut. <~. correction de ces injustices apporterait 
des ameliorations indiciaires de l ·3 :ooints à l'inruce ll>mt 1&5 · 
2~ P.oints à l'indice. 210 ; 35 points à l'indice 300; 4'3 pain~ ~ 
·l'm<hce 45·5 ; àécro~SSSm.tes à partir de l'indice 585 pour abou
tir à 0 à l 'indice 1.000.) 
. • De réfo1mer l'l·ndemnité de résidence ~JOur atténuer l'in

Cidence des zones de salaires en attendant leur suppression. 
r.•.l 

. Les F.édé1;atiC?ns F.•E.N., F.O., C.F.T.C. on~ jUSqu'ici rcf.Jx.;c 
d engager ~ e.ct1on commune des <matre Fédérations comme 
1~ comma.uie l'trnérêt des personnels, et comme le' !Propose 
1 U.G.F.F.-C.G.T. 

INFORMA 'J'liONS 
NOMINATIONS EN 1 A et 2 D 

Les Cmmnissions parltair~ chargées de procéder aux nomi
nations des a~nts dn C.N.R.S. qui avaient été proposés pour 
les catégories 'd'avancement 1 A et 2 D, se sont tenues Je 25 octo
bre 196~ pour les 1 A, C't le 27 octobro pour les 2 D. Ont été 
prononcees : 46 nominations en 1 A, et 16 nominations en 
2 D prenant effet du 1-l(IL1960, date d'application des nouvelles 
dispositions statutaires. 

Les Commissions paritaires normales de 1962 (qui se tien
dront ,·ers le mois de mars) auront probablement quelques 
autres possibilités de nomination en 1 A (catéprie dont Je 
nombre de postes a été fixé à 75) et en 2 D (effectif limité à 
20 % de l'effectif des catégories 2 D et 3D). 
COMMISSION DE CLASSIFICATION DES TITRES ET 

DIPLOMES 
Cette commission s'est tenue le 13 décembre 1961. 
Plus de 60 diplômes ont été classés, dont le Diplôme d'I~é

nieur du C.N.A.M. en 2 A, le Doctorat d'Université en 2 A 
nu 3 A (retour à la situation antérieure au décret du 30 avril 
1959) et des brevets conunerciaux en 3D et 4 D. La :première 
partie du baccalauréat et le B.E.P.C. donnent doréna.vant 
accès à la 5 B après un an de service. 
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Duns ce tableau, vous trouverez, pour tous les échelons de toutes les 
catégories de contractuels, les salaires tels qu'ils seront à partir du 1"" jan
vier 1962. 

Ces chiffres représentent, en nouveaux francs, les salaires !bruts, qui com-
prennent: 

1 o Le traitement hiérarchisé ; 
:2° L'indemnité de résidence de Paris (20 % du traitement hiérarchisé) (1) . 
3° La fraction subsistante des indemnités dégressives (indemnité spéciale 

Jusqu'à l'indice 189 brut et abondement résidentiel en dessous de l'indice brut 
300). . 

(Voir au dos les indications sur le mode de calcul transitoire des traite
ments de 1a fonction publique.) 

POUR AVOIR LES SALAIRES NETIS<, il convient de déduire la Sécurité 
Sociale, l'I.1P.A.C.T.E. et le Capital-Décès, l'I.G.R.A.N.T.E., la M.G.KN. (voir 
le calcul au bus de la page) et d'y ajouter les allocation familiales et le sup
pément familial de traitement s'il y a lieu, ainsi que, pour la région pari
sienne, les 16 NF d'indemnité de transport. 

Les indices sont ceux qni se trouvent sur les feuilles de paie. 

(1) Le montant de l'ipdemnité ode résidence, val·ial:>le suivant Ie.S zones de salaires, 
est un pourcentage du tœitement hiérarchisé. Ce pourcentage est de 20 % pour la zone 
sans abattement (région :parisienne). Il est respectivement de 18 %, 16,5 %, 15 %, 13,5 %. 
112 %, 10 '7o pour les autres zones. 

1•• ooheion 2e échel::>n 3• échelon 4• échelon se éthelon (io échelon 1 7- échelon 8• échelon 1 9t échelon ll()e échelon 1 11• échelon 1 12• échelon 
cat&-

1 Ind. salalr. Ind. selal.r. 1 Ind. salaJr. Ind. salatr. Ind. sal!Ur. 1 Ind. sall\lr. 1 Ind. sala1r. go nes Ind. salalr. Ind. salair. Ind. salair. Ind. salatr. Ind. salatr. -
1A 685-1.848,19 785-2.116,69 885·2.&.QS,30 960·2.563,20 1000·2.697,39 
2A 445-1.198,80 480-1.295,59 515-1.389,30 550-1.482,99 585·1.576,59 1 635-1.713,99 1 685-1.848,19 l 735-1.982,49 1 785·2.116,69 
3A 405-1.092,69 435-1.173,90 46:;·1.254,99 496·1.336,20 520·1.401,79 550-1.482,99 580-1.564,09 615·1.657,80 655·1 .767,09 1 695-1.876,29 ' 735·1.982,49 

1 B 370- 999,ril 400-1.080,19 430-1.158,30 455-1.226,89 485-1.308,09 515·1.389,30 545-1.470,49 570-1.539,09 605-1.63-l. 79 645-1.738,991 675·1 .820,10 1 705-1.901,29 
tB 285· 772,77 305- 812,10 330· 889,80 350· 942,79 370· 999,00 390·1.052,10 415·1.120.80 435·1.173,90 455·1.226,89 480·1.295.59 600-1.348,69 530·1.429,89 
38 245- 674,2-4 259-. 707,07 281· 763,91 296· 799,64 317· 855,39 335- 902,29 355- 958,50 380-1.023,99 400-1.080,19 420.1.133,29 445-1.198,80 455·1.2Z6,89 
4B 230- ll35,3l 245- 674,24 255- 698,12 270- 733,85 285· 772,77 300. 808,59 315- 849,19 330· 889,80 340· 917,89 355· 958,50 365· 983,40 
68 215- :>99,50 230- 635,31 245- 674,24 255· 698,12 270· 733,85 2&5· 772,7; ~~ ~t~ 315· 849,19 320- 861,69 330- 889,80 
68 180- 521,2 ', 187· 532,48 194- 545,73 206· 575,5!) 213· 593,51 225- 623,3~ 239· 659,31 251- 689,17 265· 7Z2,00 
78 165- 499,59 171- :>08,27 183· 525,63 189· 534,31 200· 560,6ii 206- 575,59 212· 59û,52 218· 605,45 230- 635,31 
88 145- -i67,9:~ 1:i0· 477,8:?. 160- 493,48 165- 499,59 170· 508,')1 180· 521,24 185· 527,45 190· 536,78 200- 560,66 
98 125- .;23,'!9 136· 453,97 142- 4{)3,3'2 148· 472,66 156- 486,63 165- 499,59 170· 508,91 180- 521,24 185· 5~7.45 

1C 1 42(}·1.133,29 1 450.1.214,49 1 480-1.295,59 1 505-1.361,19 1 635-1.442,40 1565·1.523.4(1 1 

1 259· 707,07 1 272· 739,9-2 1 286· 775,86 1 300· 808,59 

2C 335- 902,29 354- 955,29 369· 995,89 386·1.û42,69 404-1.089,60 420·1.133 ,29 
ac 230· G35,31 2·H· fl77,11 2&1· 713,05 281· 763,91 294- 793,66 310· 836.70 330· 889,80 
4C 180- 5~1.2i 139- ;)34,31 203· 569,62 212· 59(},52 226- 626,45 236· 647,25 249- 683,19 

1 0 335- !102,'?9 370- 999,00 ! 400-1.080,19 430.1.158,00 455-1.226.8tl 485-1.308,09 515·1.389,30 545·1.470,49 570-1.539,09 605·1.632,79 1645-1.738,99 1 705-1.901,29 
2D 280- i60,S2 300- 808,59 330· 889,80 355· 958,50 385·1.039,59 415·1.120,80 445·1.198,80 470-1.267,50 500-1.3l.t8,69 530·1.429,89 
3 0(1) 245- G74,24 255- G98,12 270· 733,85 285- 772,77 300· 808,59 320· 861,69 340· 917,89 365- 983,40 385-1.039,59 405·1.092,69 430-LJ58,30 455·1. 2~6.89 
4 0(1) 180- 521,24 188· :>31,95 201- 563,65 209· 584,55 217- 60'2,46 230- 635,31 238· 656,31 251· 689,17 261- 713,05 271- 736,93 283- 766,79 290- 184.71 
5 0(1) 180· =>?1,;.:4 188- 531,95 200- 560,66 207· 578,58 214· 596,50 226- 626,45 233· 6~4,38 245- 674,24 250- 686,17 255· li9S,12 
6 0(1) ' 150- 477,82. 160- 493,48 165- 499,59 170· 508,91 180- 52U4 185- 527,45 100· 536,78 200- 560,66 206- 5i2,GO 210· 584,44 

(l) 3 :o ex-2 D, 4 D ex-3 10, 5 ·D ex-41D, 8 D ex-5 D. 

CALCUL DES DEDUCTIONS POUR COTISATIONS DIVERSES • M.G.E.N. (facultatif) : 1,2 rit. de T.H. 
A - Plafond mensuel de traitement soumis à cotisation de SécuritJ 

Sociale.: 800 NF à partir du 1•r janvier 1962. • SECURITE. !SOCIALE: G % de (IS.Br. + Pr. on H.S. + S.F.) avec p1a-
1'oüù (A). 

e I.P.A .. C.T:E.: J,:?::i % de (S.B;:. + Pr. ou H.S. - A). 
• CAPITAL.D,EOEISi: 0,15 % de (S.Br . .+ P.r. ou H.IS. - A). 
• J.G.R.A.IN:.T.E.: Pom les affiliés à l'I.P.A.C.T.'E.: 1 % de A. 

Pour les non-:1-ffilié:,; ù l ' l.P.A.C.T.E.: 1 %de (S.Br. + Pr. on ll.S.). 

S. Br. = !$alaire brut (figurant au tablea.u ci-dessus pour Ja région pari·. 
sienne) . 

Pr. ou H.IS. = Pri.me ou heures supplémentaires. 
S.F. = Supplément familial de traitement. 
T.H. = Traitement hiérarchisé. 

....___ 


